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A V X  I M P O S T V R E S
du Cardinal Mazarin.

QV ’on ne porte plus envie aux Grands &  aux Prin
ces; quand on ne confidereroit outre tous les maux 
qui les fuiventj que le hazard prefque inévitable 

que leur reputation court inccflamment, leur condition 
eft trop miferable. Ils ont beau faire des miracles toute leur 
v ie ; S’il leur arrive de s efchappervn jourfeulem ent,& de 
tomber dans le ibupçon de quelque faute, on les décrie, 
on les des-honorc, & quoy qu’ils falTent en fuitte,à peine 
fe peuvent-ils reftablir dans Peftime. L'iniuftice des Peu
ples eft telle envers eu x, qu’ils oublient tous les grands 
biens qu’ils en ont receus, pour vn petit mal qu’ils eh au
ront fouffert, &  ils voudroient que le rang qu’ils tiennent 
fur la terre les rendift impeccables, quoy que les Anges ne 
Payent pas efté dans le C iel & en la prefence de Dieu, dont 
ils eftoient perpétuellement éclairez.
' Le Prince de Condé eft blarmablb d’avoir confenty à 

l ’entreprife contre Paris l’année derniere, ile ftvray , il l ’a- 
vouë luy-‘m efm e,&  le regret qu’il en a eft fi grand, qu’il 
voudroit pouvoir auec fonfang effacer cette tache. Mais 
apres cettecon feflîon ,ilfiu tqu ’on demeure d’accord, fi 
Von confîdere bien toute fa vie, qu’il a plus feit de merueiU
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^  • 7
leslay  feul, qi,i ? tous l(*s P inces enfemble qui ont paru Tuf
îe ĥ î'at; : de u France? Ahi iilespeuplesavoientvnpeude 
gcii.ro'iLé ,!t • c j'Vii^roieiu Ic ir colère en compaifion, &  
l .Toi- Il :o i J i.z  dVn.- ftnlîbie'‘douIeur, de voir que cc 
Prince .dtrernyd. u iorce le luftre de Tes triomphes.
, Pieuft à Dieu qu on !u i/ ii en France la couilume qui 
eftoit obferuée chez les Perfes, & qu auparauant que de 
condamner vn aceufé pour fes crimes, on feiitvne exaitc 
recherche detout le bien qu’il pomroitauoir fait en fa vie. 
O que le Prince de Condérecevroit d’avantage de l’obfer- 
yance de cette loy, &  que fes aceufateurs auroient de con- 
fuiîon , quand ils oppoieroient aux crimes frivolles &  
imaginaires qu’ils luy mettent fus, les illuftres vidoires 
qu’il a remportées en quatre batailles, &  les conqueftes 
de plus de trente places fameufes, dont il a accreu nos 
Frontières.

le  ncparle que du Ptince d eC o n d é; parce qu’en effet 
le Prince de Conty &  le Duc de Longueville n’ont efté jet
iez dans la priibnayec luy, qu’à caufe qu’als eftoient, l’vu 
fon frere, & l’autre le mary de fa fœur ; qui eft vne rigueur 
eftrange &  inoûye. Com m e ce grand Prince eft le plus en 
butte aux traits de la calomnieufe Lettre envoyée au Par
lement fouz le nom du R oy, c’eft luy particulièrement quÈ 
ie veuxtafeher dedeffendre. Encore que ie puiffedirede 
Monfîeur le Prince, cc que Seneque difoit des Dieux, 
Q u ’il eft bien aiiéde deffendre fa caufe; i’avouë toutefois 
qu’il y  en à beaucoup d ’autres qui pouvoient l'entrepren
dre avec plus de raifon,&  s’en aquitteravec plus d’hon
neur : mefme dans cette at tente, i'ay différé iufqu’àcette 
heure à parler; mais puifque tous les efpritsde la France 
font enfevelis dans vne Lethargic fi ftupi i e , ie romps le fi- 
lencc pour fauver ma Patrie du reproche honteux que luy 
feront vn jour toutes les Nations. A  tout le moins quand 
la Pofterité fera le procez aux François pour auoir aban
donné ce glorieux Prince en vn befoin fi preffant , elle
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m’èxceptm dclietir nombre,  &  j’auray cet aéaantage avec 
mon infüjfifancej qu’d le  raenonmicraroiitfeul innocent 
entre tant de fçavanscoupaies.

Mon deiTein n’eft pas d'exccrfei le Siege de Paris i ie i ’ay 
fait afîez entendre parce que i’ay défia dit ; le  le reïtcre en
core, rentreprife m’en ferable trop odieufe i elle me pa- 
roifttropm efchante& tropinjuüe, le  vcnxfaire voir feu
lement qui l apropfée, qui l ’a refoluë, &  fi l’on doit ac- 
cufer le Prince de Condé d'en-auoir efié l’auteur, comme 
on le peut blafmer de l’avoir voulu exécuter. Peuple de Pa
ris j-c’efl: avec vous que ie veux difeuter cettequeftion? Le 
Prince ne vous reeufe point, quoy que vous foyez Tes prin
cipales parties; mefme il vous érigé en qualité de lu g e s , 
pourveu que vous vouliez entendre fesraifoni&  les bien 
examiner., Apres que vous ferez entré dans vne parfaite 
connoiifance de cette grande affaire, prononcez ce qu’il 
vous plaira, y eonfent ; &  prometde fubir voftre iugement 
fans que les Pairs &  le Parlement, qui fontfesfeuls luges, 
y foient appeliez.

La malice a fes degrez, comme la vertu a les fîens ; q u o y . 
qu’il foit aiié de monter à fon plus haut com ble, on n’y par
vient pas neantmoins tout d’vn coup: pour en venir aux 
forfaits generaux & publics, tel qu’eft celuy dont nous par
lons; ilfe  faut auparavant faire paflage par iuille autres 
crimes particulières ; il faut avoir eilargyfa confeiénee par 
toutes fortes de deibrdres imaginâblcs. Or fî nous confide- 
rons la conduite du Prince de Condé iufqu’au temps qu’il 
fe déclara contre Paris, n’avoiieront nous pas qu’elle a efté 
toute fage, toute loüable &  toute elorieufé. Eft-il croya
ble que Dieu l’euft abandonné à tel point , que dVne extré
mité de bien il fc fuft emporté à vne extrémité de mal ; iuf- 
qu’à vouloirfaire périr la premiere ville du Royaume?

Mais fi nous regardons la façon d’agir du Cardinal Ma- 
zarin depuis qu’il cft entré au Minifterc, nous iVy verrons 
qu’infidelité &  que violences, qui ont efté corn me les pre-
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lades de la guerre qu’il a faite, enfin, contre Paris. Il ne 
peut pas nier que l’emprifonnement du Duc de Beaufort, 
la relegation du Prefîdent Barillon entr’autres, &  fa mort 
avancée en la ville de Pignerol , n’aycnt efté les effets de 
fes ordres feuls, &  les premiers fruits de fon Miniftere. 
Nous avons vcu depuis encor, fans parler de Pinterdidion 
de tous les Maiftres des Requeftes, fes fatelites courir par 
les rues, invertir les maifons des premiers Officiers de la 
R obe, fe faiiîrde leurs perfonnes qu’ils alloientprendre 
iufqif en leur lit , & les conduire hors de la France. Ce fut 
lors qu’on enleua les fleurs Lotin, Thilleraut, Dreux &  
Turcan, Prefldent &  Confeillersau grand Confeil, &  les 
fleurs de Chefelle & Guérin Confeillers en laCour des A i
des, lefquels il feit emmener honteufement iufqu’en Lor
raine.

Le Prince de Condén’eurt point de part en tous ces con- 
feils violensjpuis qu’il efloit lors à la tcrtede l’armée de 
Flandre, que fl l’on n’cn veut pas croire toute la France 
qui le publie, l’Efpagne mefnie viendra le témoigner par
ies pleurs ; que le fouvenirdela Bataille de Lens qu’il ga
gna peu de temps apres fur elle , fait couler incelfamment 
defes yeux. On ne dira pas auffi qu’il ait trempé en l ’enle- 
uement des fleurs de Brouffel Confciller en la Grand’ 
Cham bre, & deBlanmefnil Prefldent aux Enqucrtes ; car 
il ertoit touflours en Flandre j mefmefon efpée efloit en
core toute fanglante alors du carnage de nos Ennemis; &  
puis quelle apparence de croire qu’il eurt voulu eflre com
plice d’vn attentat de cctte nature, qui erteignit les feux de 
de joye dont chacun honnoroit fon triomphe, ôc feit paffer 
les Pariflens des cris d’allegrefle aux cris de douleur &  d’a
larmes ? fans doute il fut le premier à prendre part en cette 
injure publique, il yallo itde fon intereft, fa g lo ireyfu t 
tropoffenfée, &  ce fu t, à bien parler ,lu y voler le fruit de fa 
vidoire.

Cette trahifon du Cardinal Mazarin futle fu jet des Bar
ricades,
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ricadesj& ces Barricades furent le fujet de la guerre con
tre Paris. Il n’en faut point chercher d'autre caufe ; ce Mi- 
niftreefchapédu peril qu’il avoir couru par rarmemcntdu 
peuple contre lu y , s’enfuit incontinent à R u el, y c'mmcna 
à  noftre infceu le R o y , la Reyne &  Moniieur le Duc d’An
jo u , avec refolutionde fe venger de Paris &  de n’y entrer 
que par la breche. Deilors en foa efprit le iîege eftoitntis 
devant Paris; deilors: en fon efprit nous eftions morts tous 
de faim. Le Prince de Condé ne fut point encor appelle à 
ce C onfeil, il eiloit entré iufqu'au milieu de la Flandre, &  
ne fongeoit qu’à pourfuivre fa viéloire : On le mande de 
R u el, on le contraint par l’ordre qu'on luy envoyé de quit
ter tous les advantages qu’il alloit moiiTonner fur ce pars 
cnnem y, confternépar la frayeur de fes armes ; Il ob éit, il 
revient en Cour, quoy qu’à regret, mais avec refolution de 
retourner quand il auroit remonftré le tort qu’on faifoit aux 
affairesduR oydeler’appclleràlaCour, lors qu’il eiloit fi 
neceiTaire dans ion armée-

Tout ce qu’il peut dire pour obtenir fon congé ne fervit 
de rien, le Cardinal Mazarin qui ne pouuoit fouffrir fa ver
tu , &  qui iufque-là luy aüoitdreifé inutilement tant d’em- 
bufehes, le retint en Cour malgré luy pour l’engager en fes 
malheureux deiTeins. Ilcreutques'il l'y faifoit confentir, 
ou il fevengeroit des Parifiens par fon m oyen, ou que s’il 
n’en pouvoir pas venir about, à tout le moins ilpcrdroitce 
Prince auprès despeuples, de l’eilime qu’il s’eiloit acquife 
chez eux avec tant de lueurs &, de fatigues.

Il ne peuft vaincre pour cette fois la fermeté de fon cou
rage, de quelques cnchantemens&de quelc]ues enchan
teurs qu’il fefervift pour le feduire : Il demeurabicn àRuel 
avecqueluy, maisÜyopera pourlebien de l’ Eilat parfes 
confeils, ce qu’il avoitaccouilum édefairefurlesFiontie- 
res par les armes; en vn mot il y fervit la France tres-vtile- 
ment.Il condemna la fortie que le mauvais confcil de leurs 
Màjeftez leur avoir fait faire hors de Paris, voulut re-
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me(’ ierparvne Conference avec Mciïîeurs du Parlement, 
qu’.i' propofa plufieurs fo is, & qu’eiifîn il emporta fiir Го,- 
piniailreté du Cardinal Mazarin. Le Roy mande au Park- 
mcncqu’il envoyé des Députez, on s'abouche hcureufe- 
m ent, il concilie les efprits, & par fa prudence, que toutlc 
monde admira lors au ménage qu’il fit de l ’authorité du 
R y & des intereftsdes peuples, ildonnalieuàcettc De
claration fi célébré du mois d’Odobre de l ’année 1648. 
qu'on peut appeller l ’Arche d’alliance d’entre le Roy & fes 
fubjcts.

Le Cardinal Mazarin, dont la plus grande perfeverance 
eft dans l ’iniquité, ne difeontinua point fesfollicirations en
vers noftre Prince j cette Declaration qui eftoiitvn frein 
pour Ton avarice l’anima encore contre Paris, il fait agir 
tous fes reiïors pour gagner ce Conquérant; il luy parle &  
luy fait parler par tous fesEm iifaires; enfin il dreiTe vne 
batterie fi forte pendant tout le coursde l’annéefuirante, 
qu’il l ’abbat &  le fait tomber dans le piege.

Peuple de Paris, m ets-toyen la place de ce Prince au
paravant que de le condamner; confîderes-leinvefty de 
perfides Courtifhns, qui empoifonnent ineeffamment fes 
oreilles de leurs maudites fuggeftions. Figures-toy le voir 
fupplier par vne R eyne, deçeuë la premiere, & furprife 
fous l’apparence d'vn faux bien qu'elle croit devoir rev ênir 
au Roy fou fils de la punition de Paris: Imagines-toy dis-je, 
voir cette grande Princcife fupplier noftre Louys de Bour
bon, elle qui en qualité de Regentea droit de luy comman
der : Imagines-toy voir encor Monfieür le Duc d’Orléans 
qui luy monftre le chemin; &  reprefentes-toy en mefme 
temps le Cardinal,ce venimeux dragon qui gardes les pom
mes d’or de noftre France, tenter ce Prince par l ’appas des 
dignitez &  des honneurs qui font à fa diftribution, &  à l ’ef- 
preuve defquels l’efpric humain n’a prefque point d’armes.

Le premier des hommes, à la perluafion de fa femme, 
enfreignit bien la deffenfe que Dieu luy auoit faite ;&  tu
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h’exçuferas pâs Vîi Prince de s’eftre rendu àlapriered’vne 
grande R eyne, qui ne luy demandoit autre chofe que de 
i^ire peur feulement à quelques fubjets du Roy fon fils; C e  
mefime homme euft bien la foibleiTe de fe laiiTer corrompre 
parle Demon fous la figure d’vnferpcnt, & tu  ne pardon
neras pas à vn jeune Prince qui s'eft laiiTéfeduirepar vn 
Demon fous la figured Vn homm e, &  dVn homme qui a 
tous les femblans de douceur &  de finceritéj qui promet 
desrichelTes, qui promet des honneurs, &  qui luy'^faifoit 
croire que ce qu’il luy demandoit importoit abfolument 
au bien du Roy & m efm e de tout le Royaume! Le fils de 
Dieu rejetta les offres que le Demon luy faifoit de l’Empire 
du m onde, il eft vray ; mais aulfi eft-il le Fils de D ieu , &  
cen loiffoic-il celuy qui l ’ofoit tenter pour vn Demon, pour 
vn Ange de ténèbres.

Il faut remarquer qu’on fit entendre au Prince de Con= 
dé que l’entreprife de bloquer Paris eftoit vne affaire de 
huit jours,, &  que le peuple n’attendroit pas qu’oii draft 
l ’efpée contre luy : mais que la V ille incontinent depute- 
roit vers leurs M ajeftez, & que tout fe termineroit à l’efloi- 
gnementde quelques particuliers, qu’on obligeroit defe 
retirer pour vn temps.

Toutes ces chofes font fi vrayes; il eft fi confiant que ce 
Prince a efté trompé par toutes ces rufes, a efté entraifné 
par toutes ces menées, que l’ Auteur de la Lettrequi n’a 
rien oublié de fpecieux ny de faux pour le noircir, n’a pas 
eu l’afléurancede luy imputer la guerre de Paris. On l ’a 
bien voulu faire croire au peuple pour le rendre odieux, 
par le bruit qu’on en a feméquelques jours auparavant 
qu’on l ’arreftaft ; mais parlons auec vérité, ne faudroit-il 
pas s’eftonner fi apres vne attaque fi generale, ilavoit pû 
siendeffendre? fans doute il a efté plus aisé de rempor
ter toutes fes vidoircs, qit’il ne luy eftoit facile de refîfter 
àcetaifaut de laC our, parce qu’ il n’avoit lors que desen- ‘ 
lierais cachez à combattre, Ç ’eftppurquoy prenons nous-
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en aux ttiâavais confeillers qui l ’ont feduit3& plaignons ion 
malheur pluftoft que de l’accuier.

C e ne fut pas neantmoins fans eftre puiflamment agité 
de divers mouvemens, qu’il engagea fa parole au Cardinal 
Mazarin: Il voyoit d’vn cofté la perte qu’il alloit faire de 
lam our du peuple J quine raanqueroit pas de crier contre 
luy 5 &  de l’autre il regardoit l’aveugle obeïiTance qu’il de- 
voitau Roy J l ’autorité duquel on luy faifoit voir toute rui
née J fi l ’on ne recouroit promptement à ce moyen extraor
dinaire pour la reilablir: enfin il préféra le ferviceduR oy 
au repos des peuples, &  fiiivit en ce choix l’exemple de fon 
AlteiTe Royale 5 qui comme la premiere en rang, avoir efté 
perfuadée la premiere. De forte que la faute qu’il fit contre 
le peuple, eftvn argument de fa devotion envers le Roy, 
&  plus il eft tombé dans la difgrace de l’vn , plus il doits’e- 
ftre efleuédans lesbonnesgracesdel’autre.

Cependant lA uteur de la Lettre eft fi injurieux, que de 
luy mettre fur la teftedes crimes deleze M ajefté,qu’il for
gé en la fienne malicieufement, iufqu’à dire en plufieurs 
endroits de fon libelle, qu’il en vouloir à la Souveraineté; 
Paroles fanglantes& mortelles, dont l’Efcrivaineft d’au
tant plus reprehenfible qu’il les fait dire à vn grand Roy 
contre vn des P’rinces de fon Sang, qui a fi bien mérité de 
luy par fes belles aôHons. Il devoir fonger qu’il bleifoit la 
Majefté Royale en vfant de ces termes, & que le Roy mef- 
me l’en defadvouëroit quelque jour. Les Roys traittent 
plus amoureufement les Princes leurs parcnsss’ilslesre-'- 
prennent, c’ eft à la façon des Peres; s’ils les chaftient, ils 
ne les égorgent pas. (j^ oyquele Prince de Condé auroit 
voulu öfter laCouronne à fon Roy ! &  où font les indices,où 
font les preuves & les témoignages convainquans qu’il faut 
avoir auparavant que de l’ofer eferke ? tout ce qu’il allegue 
pour nous le faire croire, eftant bien confideré, n’a pas 
l ’ombre de crim e, non plus que de vérité, &  vn fage Pere 
ne pourroit qualifier en fon enfant tous ces grands forfaits
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•» I l i a ’s

IX ____
qu*il fiippofe à ce Princé, que du nom de m îévretéjpouf 
parler ainiî.

Abfalon pourfuivoit fon Pere à main armée pour le jet« 
ter à bas de fon Throfnej il en fallut venir iufqu a vne ba
taille : toutefois David perdit-il lamour qu’il avoit pour 
luy ,&  profera-t’il feulement pendant cette guerre la moin
dre parole contre fon honneur ? Conferuexjmoymonfilsy dit- 
i l ,  à loab , à A b ifa j,&  à Ethaj devant, qu’ils allaifentau 
combat. Abfalon avoit oublié que David eiloit fon Pere, 
&  David neantmoins recpnnoilfoit toufiours Abfaloin 
pour fon fils, quoy qu’il fuft rebelle, quoy qu’il euii armé 
tout fon peuple contre luy. C e  grand Roy avoit peur enco
re de le perdre, &  recommandoit à fes Chefs de refpar- 
gner, ne voulant pas que fa viâioire rougifi: du fang de ce 
fils parricide 1

C e  font là des fentimensde R oy ,c ’efl: avec cette gene« 
rofité qu’il falloit faire agir noftre Monarque envers le Prin
ce de C ondé, quand mefme il euft efté coupable des cri
mes dont on l ’accufe : &  non pas fur les foibles con jedures 
imprimer vne tache fi noire à fa reputation. V ousiuyavez 
ofté la liberté, vous le tenez enfermé dans vne eftrokte pri- 
ibn; contentez-vousdecetterigueur, mais ne vous fervez 
pas du nom du Roy pour luy ravir encore l ’honneur qu’il a 
efté chercher dans tant de hazards, & pour lequel il n’a ef- 
pargné, ny foins ny travaux, hy fon fang mefme.

J l  eftoic, dites-vous, poiîedé du defir de la Souuerainetc, 
¿¿comment cela fe peut-il croire? entenoit-il le chemin? 
&  pouuoit-il y parvenir en dépit des peuplés qu’il auoit ir
ritez contreluy, &  qu’ilirritoit tous les iours à voftre occa- 
fion? les Populaires font en cela plus à craindrejque ne font 
tous les Conquerans;enfin c’eftàvec les coups de chappeau 
pluftoft qu’avec les coups d’efpée, qu’on fe fait des degrez 
pour monter au Throfne, &  nous en avons pour en douter, 
des exemples trop recens dans noftre Hiftoire. 

ï l  monta fon z e k  quand U fuivit le Roy hors de Paris ; il
montra
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. î i  '  ^
montra fa fidelité quand il perfifia dans fon party. C ‘eit vné 
vérité dont on ne peut difconvenir ; il èftoit en fon pouuoir 
apres cette fortie de fe rendre le Maiftre en France; diray-je 
plus ? il fe pou voit faire R egent, tout le monde y donnoit 
les mains, les Parlemens &  les peuples г peut-eftre que tout 
autre n’euft pu fe côtenir en la place de ce Prince, tant Гос- 
caiîon eftoit favorable? lafuperbe&leluxedespartifans; 
leurs brigandages dans'les provinces ruinées; lesimpofi- 
tions -de taxes fur les Bureaux des Generalitez ; Taneantif- 
iement des Eledions ; la creation de nouveaux offices dans 
touslesPrefidiaux; les injures, les outrages &  toutes lès 
violancesfeîtes aux Compagnies Souveraines; les rapines 
&  les excez des Gouverneurs, tant des provinces que des 
places; en fuite la fortie du Roy & le deilêin d’affamer Pa
ris ; tous ces motifs joints enfemble avoîent tellem ent alié
né les efprits, auoient rendu le M iniftre&lem inifterefîo- 
dieux & fi vniverfellemét de tefte, que fi le Prince euft vou
lu retourner fur fes pasi chacun luy euft couru au devant, 
avec joye, avecapplaudiflement, dans l’ciperance de fe vâ- 
ger par luy des maux qu’il avoir fouiFerts, &  de ceux qu’on 
luy vouloir faire fouffrir encore. Les Troupes, ne connoit 
foient que lu y ; il pouvoir allerfefaifîr .de laperfonne du 
R oy, le ramenr glorieux à Paris, &  faire du Cardinal &  de 
fon Confeil, parles mains de la lu ftice, vn exemple à lapo- 
fterité. Pour faire toutes ces chofes il n’avoitqu’à le vou
loir; fon ambition euft efté fatisfaite,quelque grande, quel
que infatiableque l’Efcrivain la faife.11 euft eu avec tous ces 
grands avantages, les vœux &  les acclamations de tous les 
peuples, fans travail, &  fans peine : Au lieu que perfeverant 
en fa premiere refolution, iLs’eft attiré leur hayne fur luy, 
avec des fatigues incroyables. Cependant pour recompen- 
fe , on l’empriionne, on le charge defers; mcfme.on Гас- 
eufe d’avoir eu des pensées de Souveraineté : quelle ingra-^ 
titude ! quelle calomnie !

Qn m’obieâera peut^eftrequ’iln ’avoit pas encore cette
déman?
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^етал§ра!Год, doiîc. iVn?€ îpai-,vj:ay que depuisl^advene« 
naent duiRoy. à la.CQWCQnne'j.ce Grince,ait eu yne imentiou 
tome ferment, comme dit l ’i Auteur de laJiÇitfe, d’.ejïubliryne- 
p^i^^eejqu^fm^ç^iomablçàfiiiMAjefiéi donc cét.Efcrîuain eil 
vnimpofteur. le, veur^qu-il ne ftitpas. alorspouffé decét 
efprit, & que la tentationueduy feiit venuë qu’âpres Гос- 
саДоп efchappées n’eq a-tll point^’encontric d’àutreîll faut 
denieurer d’accord qu’il eft'oit maiftre de læ petfonne du 
R o y , par tout àJa,Campagne i &  quejuiqu’à ce qu’ilfo it 
rentré dans, Paris tout,adependüdeluyv Ilpouuoit retar- 
der.fon retour taqt qu’il euft^voulu , & le Cardinal qui .ap- 
prehendoit le rciTentiraentdes Parifiens.ne siy futpas op- 
pofé. ToutesfoislcPrincedeCondéfut^il pas. le premier 
à ieroidir pour ramener la Cour à Paris; & nelivra-t’ilpas 
bata^le plufieurs fois dans leCabinet,dé la Reine pour l’em
porter,- il preuoyoit bien que fon credit diminuëroit en cet- 
teVille; mais parce que le bien de l’Eftat y demanddit leurs 
Majeftez , il facrifia tous fes'inte,refis particuliersaux pu
blics , &  les y amena le pluftoft qu’iUuy fut poiSblc. On 
fçaitles difficultez, qciapporiade Cardinal à ce retour, &  
que fanseftre fortifié delà refolution de ce Prince, il n’eufi: 
jamaiseu l’afléurancede fer’enfermer dans vne V ille qu’il 
auoit voulu faire périr par la famine* ■

La Cour nefutpasfi-toilreilablie dansParis,&le Cai> 
dinal Mazarin délivré de fa peur par la debonnereté de ce 
pCUplpi, jqyu,’il̂ Q.ub)ia,la promeiTe qu’il avoir faite à Monfieuri 
lePrjnce; lqrs.,du\Traité de paix faitàRuel, de donnera' 
Mpniîeuf de-Longueuille le Gouueanement du Pout de 
l ’Arché., Çe.tfe infidélité apres des fcruices. perfonnels fi, 
'cQnfidera;bié?-&('ii. récens 0 offenfa le' prince deCondéplu- 
iloflque l’i(Пpoït2.ncede la piece., qu’on Jçait nf efirê d’au- 
cunevaleurpourlaforce. IJ ne voulut pas que le Cardinal 
Mazarin fe vantail d’avoir efté, envers, luy auffi pc,ucfclave 
dc:fa parole qu'enved'S les autres; il cfclata hautement! & 
fif-divoiGC avec luŷ ,

D  le  r̂ ’ap-
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le  r’appelle icy la mémoire dc tous les Parîiîens: né in^ad- 

voiieront-ils pas que ce prince n’eut pas pluftoft rompu 
avec ce Miniftre, qu’il recouvra incontinent en leur efprit 
l ’amour qu’il avait perduë : chacun argumentoit deiîa en iâ 
faveur pour l’excuièr de la guerre qu’il avoir faite à paris, 
& ceux qui avoient eilé fes parties, eftoient devenus'fes 
Aduocats. Oncommençoitàdire, Que ce qu'il en *y oit fa it  ̂
n avait e^é. que pour maintenir l'authorité du R oy qu’il croyait ahha -  
tue: qu'en cela il auoitejlédeçeupar les perfuafions du Cardinal: 
çÿ* quil eiloit prefque impofiible à la prudence humaine de s’em- 
pefeher d eitre yne fois trompée:, gÿ* défaire quelque faute nota
ble : au rejle que cejloit la premiere qu’il eujl fa ite , entre tant d’ad
mirables aâions qui ejioient forties de fa  valeur (¿7* de fa  con
duite.

Que ne pouvoir-il point en faire en cette conionâure? 
tout le parlement, tout le peupleluy tendoit les bras. Ceux 
qu’on appelle Frondeurs le recherchoient ; les Chefs de ce 
partys’offroient à luy avec empreiTement, il n’auoit qu’à 
confentir 5 il fe rendoit le tout - puiiTant, & le  Cardinal 
cftoit encor perdu fans relTource. Sil auoit eu lors les mau
vais deiTeins qu’on luy impute, pourquoy ne les accom- 
püffbit-il pas ? rien ne l ’empefehoit. Toutesfois il demeu
ra toufiours ferme, &  quelque proportion qu’on luy fift, 
on ne le peuft efbranler.

Ce fut lors qu’il s’ explica bien différemment de ce que 
la Lettre nous veut perfuader : il dit cent fois tout haut, 
Qu’il ne fero 't iamais leu dans l’Hijloire y que le Prince de Condè 
ejijl efle caufe d'vne guerre Ciuile dans l ’Efiat: ^  queplujlojh que 
de tomber dans le mal-heur de fes ,XnceJlres quon avait contraints 
de prendre les armes  ̂ il fe  bannirait volontiers luy-mefme - ^  de 
P a r is h  de la Cour, C ’eftvne vérité dont on peut donner au
tant de tefmoins, qu’ilyeutlorsd eperfon n esquil’appro- 
cherent : que s’il en faut produire vn prefentement qui foit 
digne de foy &  que paris ne puiffe reprocher, C e Prince 
s’en rapporte à Monfieurdc Beaufort,qui eilane^ généreux
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&affeziîncere pour l’advoûer : il ne dira pas que tou tes les 
fois qu'il fut lors luy rendre viiîte, il en fortit avec le defef- 
poir de le pouvoir iamais vaincre : & qu'il a fouuent dit 
en fortant defa Chambre à ceux qui le fuiuoient, Monfieur 
Is P)"i»ce ejl inexorable y ^  quoy que ie fiijfe, ie ne fuis ledejiacher 
du fartji de U Cour.

le  ne croy pas qu’on m’aceufe d ’avoir rien impofé en tout 
cedifeours :ien'ayrienauancéque les plus petits ivaycnt 
veu de leurs y e u x , ou n’ayent appris de leurs oreilles dans 
ïe temps que les chofesfepaiToient. Pourquoy d o n c,ô in - 
folent Efcriuain , ofez-vous oppoferà l’innocence de ce 
Princevn crimede cettequalité? ne vous contentez-vous 
pas qu’il fort chaftié maintenant des forfaits de voftre Mai- 
îlre , (ans le vouloir encore rendre fufpeâ: au Roy à l ’ad
venir, &  faire par vos menfonges que ce Monarque luy 
puiÎTe reprocher vniour d’avoir attenté à fa Couronne, au 
lieu de le recorapenfer des beaux fleurons dont il 1 a fi 
pompeufement ornée !

C ’eftoitaiTezpour iuftifîer le Cardinal M azarin,dedire 
que le Prince de Condé avoit bien eu la témérité de tra- 
verfer le mariage d ’vne de fes Niepees avec le Duc de Mer- 
cœur. Il fuffifoit de ce crime pour faire crier à tous les Fran
çois qu’il eftoitiuftementarrefté. O aveuglement eftrange 
d’vn Eferivain paflionnéî qui de peur d-efpargner celuy 
qu’il a marchandé de diffamer, n’éfpargne pas mefme fon 
honneur ! qui aime mieux dire des iottifes que de manquer 
déchargés.

Peut-eftre s’en trouveroît-il d’afléz induîgens pour tolé
rer cette faute deiugcm ent, fil’on ne la faifoit commettre 
au Roy ; Si c’eftoit quelque Penfionnairc zélé qui l’euft fai
te en Ion nom dans quelque Apologie pour le Cardinal, 
contre le Prince de Condé : mais de faire dire àfaM aiefté 
qu’vhc des caufesqui l’a pôufleeavn emprifonnementde 
fi haute confequence, a eftéroppofition faite à ce mariage 
fi glorieux à la maifon de Vendofme , &  fi neceflaire à la
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f 1(5
F.iiiaee;;. c’cft fan'S<îiiÎiçukéi Ic,plus béiiu ; chef'd’o&uvfe que 
pc'uft faiïftvnSecretaire d ’Efta,£' pour eftre paiTemaiftre en 
excia\^anae ! ficen ’eft qu’on ait bien voulu faire exprès,- 
cette fauife démarche, pour donner fujet au55 EftrangerS' 
d ’admirer la haute, autorité que poiTcde encore fon.Emi- 
nencc dans ce Royaum e, apres tous les maux qu’elle, y a- 
eau fez.

C ’eilainfi quenoflreEferivain fçait faire parler les.Roys, 
c’eftcommeil leur, fçait fair.e garder la bicBrfeance, véri
tablement c’eft bien eftre mauvais Dramatique moderne i 
D em oy quand ie vins àjirecette declamation, car.cen’efti 
point vne Lettre; Quandie vins à confidercr- cét amas de; 
mots em poulez, &  ces exagérations pleines d’empbafes & ; 
d'hyperboles ;,ie, m'imaginayauift-toft voir cesRoys.dela 
tragédie Gre.cquQ,. du temps de Sophocle,,monter fun- 
leurs hauts pàtins;,, pour ne pas dire cothurnes, ; ie les. 
croyois oüyrr parler de. la gprge, .comme ils faifpient pour 
rendre leur parole plus graue& plus formidabl.e;: Enftnie 
me fîguiois entendre iqr le theatre d’A-th,ene>:vn, Aga
memnon., qui eftant advqrty de la débauche deftaffmmes. 
reproche à: vn Egifthe fon impudence &  fonungraîitude.. 
Auifi cette enflurede paroles, &, ces phrafes eftudiées, n e . 
font bonnes qu'en la.bouche de ces Roys de Tragédie, i& 
non d'vn Roy de France. Il eft dela M^jefté d’vn fi grand 
Monarque de s’exprimer naifvcment, &  d’imiter la gravi
té de la:parole de Dieu qu’il reprefente icy bas.

L ’Auteur euft eu bien moins de peine,s'il euft iç.euTaire ce 
difcernementdeperfonne & deftyle : il n’euftpas employé 
tant de vaines,fueurs en la compofition de ce grand Ouvra
g e , & fe finft-neantmoinsaçquis plus d’honneur auprésdes 
connoiftahs. Gar qui pourra fe perfuader que cette piece 
ait efté commencée trois mois auparau^nt.la detention du . 
Prince dé Çondé? Qui pourra croirequele Cardinal Ma- 
zarin ait confommé plus de fix femajnesiàrl'ébaucher, &  
que fon Evangelifté:^, aiïîftéîencore d ’vn; ieeondpouri eftre
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^7
mieux efclairé, ait perdu apres luy autant de temps à la po
lir , ànaturalifer fon elocution & à luy donner la forme. 
Precaution admirable & digne d’vn grand Miniftre,de pen- 
fer de fi bonne heure àfeiuftifier dVne violence qu’il n'a- 
voit pas commife encore, &  dont il n’eftoit coupable qu’en 
efprit feulement.

Il eft vray auifi que pour prétexter vn attentat de cette 
nature 5 il falloir que lestâm es fuppleaiTent au deffaut de 
la matière, il falloit recourir à l ’exageration, & violant tout 
refped fe fervir des façons de parler les plus piquantes &  
les plus iniurieufes. En effet jamais Libelle ne futplusdif- 
famant. Demofthene traitta Philippe avec plus de dou
ceur ; Cicéron eferivit contre Anthoine &  contre Catilina 
avec moins de chaleur, & le fieur Servient invediua contre 
le Comte d’Avaux avec moins d’emportement, pourvfer 
de fes termes.

Le Prince de C ondé, d it-il, eftvn Ingrat; lamais Uña 
ejlé yeysé en j l  pende temps dans y ne maifon, ny tant de graces ny 
defi confiderables que le Roy en a fa it ace Prince,^depuis Jon adye- 
nement à la Couronne. Nous avons afl'cz monftré que ce Prin
ce ne peut-eftre accusé d’ingratitude,ayant fait voir au con
traire, qu’il s’eft decreditéchez les peuples pour citre de
meuré trop ferme dans le party du Roy. Voyensmainte- 
nantquel eft ce deluge de graces refpanduës fur luy ; nous 
ne voulons point diminuer les obligations dont la maifon 
de Louys de Bourbon eft redeuable à la pofterité d ’An- 
thoine fon frere aifné ; nous voulons examiner feulement 
ces grands avantages qui ont efté faits tant au pere qu'au 
fils, depuis la mort du Cardinal de Richelieu &  depuis la 
Regence.

L ’Auteur de la Lettre, pour rendre fes reprochesplus 
amples,faitc6mencer dés la mort de ce Miniftre les bien
faits delà Reyne envers les Princes de Condé. Il fouftient 
pofitiuement que ç’a efté par l’entremife de ceux quelle a 
employez auprès du R o y , que le Duc d’Anguien eut le
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commandement de l’A rm ée, &  q a ’il lüy fat confcrvé СОЙ2 
cre le gré mcime de fa Majefté/ que ce fut par fon moyen 
encore que le Prince de Coudé pere fut fait C h e f du Con- 
fe il, &  incontinent Grand-Maiftre de la Maifon du Roy: 
e ’eft-ce qu’on avoir ignoré iufqu’à cette heure i noftre Prin
ce veut bien eftre obligé de ces faveurs à la bonté de la 
R eyne, mais toute fa m aifonjl^croyoit devoir à celle da 
deffunt R o y ,&  àPeftim equ’ilraifoittant de la iîngulicre 
prudence de Henry de Bourbon, que de ion zele pour le 
bien du Royaum e, &  de la generofité qu’il avoir reconnue 
enlaperfonncdu D ued ’Anguien fon fils, comme par vn 
efprit prophétique. Mefme il eft certain qu’aux derniers 
momens de fa vie, par vne pretenfion qui tient du miracle, 
il annonça la vidoire qu’il remporta à- Rocroy apres fa 
mort.

Q^ant au don des terres de Chantilly & de Dampmar- 
tin , nous ne nions pas que ce n’ait cfté vne pure &  libre 
emanation de la bonté de la Reyne: mais on peut auifi qua
lifier ce prefent du nom de reftitution, fi l ’on confîdere que 
ces Terres èftoientvn propre delà maifon de Montmoren
cy. L ’ Autheur de la Lettre pouvoir en ce rencontre faire 
admirer la luftice de fa Majefté, autant que fa libéralité, 
&  ne pas coucher encore au rang des bien-faits, l ’achapt 
qu’on permit de faire au feu Prince de Condé des biens du 
Duc de Bellegarde, où ht pUce de Bcdlega^e fe  trouyacomprife. 
Car il ne fçauroit montrer qu’il foitabfolument befoin de 
la permiffion du Roy pour vendre ny achepter aucun do
maine qui appartienne à vn particulier. La place de Belle- 
garde faifoit partie des biens de ce Duc : donc le Roy qui 
n’avoit pastrouué mauuaisqu’il fuft maiftre de cette V il
le , pouvoir bien confentir que le Prince de Condé l’achep- 
taft de luy. C e  Duc eftoit auparavant Gouuerneur de 
Bourgogne où eft cette place, qui s’appelloit Seure devant 
qu’il luy euft donné fon nom; donc le R oy ne pouvoit pas 
trouver à redire que le Prince de Condé en joiiift en pro
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prîeté, conjointement avec le titre de Gotivernenr dé tou
te la Province, ainiîqu’avoitfaitvn Gentil-homme. Envn 
mot l ’acquiiîtion deBellegarde permife au feu Prince de 
C o n d é, peut-eftre appellee grace: comme celle que la 
Lettre aiTeure, que le fils vouloit faire de Charleville, peut 
eftrcqualifié crime: quelque circonftance qu'ony remar
que, &  quelques fauiî'es induârions qu’on en tire pour ef- 
bloüir le vulguaire.

Vousditesque Henry de Bourbon eftant m ort/fa Ma- 
jeftépouvoit ne pas donnerfes Gouvernemens & fes Char
ges au Prince fonfils : il eft vray, c’cftvne grace qu’elle luy 
a faite, mais qu’elle foit finguliere, &  qu’elle ne s’accorde 
pas ordinairement à tous les fucceffeurs pour peu qu’ils 
foient recommandables, c’eft ce que vous ne fçauriez prou
ver. Pour vn exemple que vous me pourriez donner , ie 
vous en fourniray cent autres qui témoigneront le contrai
re, fans me fervir de celuy du Duc d’Efpernon, lequel apres 
avoir cilé déclaré criminel de leze-Majefté, a fuccedé à 
fon pere au Gouvernement'^ de G uyenne, &  à la Charge 
de Colonel de l’ Infanterie Françoife, que le Roy avoit fup- 
primée auparavant que de mourir.

Il eft fi vjay que les Roys n’oftent point ces Charges à 
ceux qui les ont vnc fois obtenues d’eux, fans les reconnoi- 
ftre d’ailleurs, que vous dites vous mefme qu’il falloir ,re- 
compenfer aux defpens du Roy le Marefchal de l ’EIofpital, 
lorsqu’on luy tira des mains le Gouvernement de Cham
pagne pour le mettre en celles du Duc d’Anguien. Chofe 
qu’il fallut faire encore, à ce que vous confcifez pareille
ment , à l ’efgard du fieur de Thibault pour celuy de la ville 
de Dampvilliers, qu’on a donné depuis au Prince de Con- 
t y , pour joindre à fon Gouvernement de Champagne.

le  n’entre point dans la queftion : s’il eft plus avantageux 
au Roy & à l’Eftat, de ne mettre qu’à temps des Gouver
neurs dans les Provinces, &  de ne paS perpétuer ces digni- 
tez &  toutes les autres Charges de la Couronne, dans la
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M airondeceuxquilespofîedcnt; ie laiiTe cette decifîon à 
de meilleurs Politiques j maisie diray bien que toute la 
France euft trouvé fort eftrarrge, qu’on euft voulu commen
cer cette reforme par des Princes du Sang, &  apres les 
grands fervices que le Duc d’Anguicn avoit rendus,& con- 
tinüoit cous les jours de rendre à rEitat.

Quels il grands bien-faits le Prince de Condé a-ril donc 
reccus-depuislaRcgence? tout fe termine au domaine de 
Stenay, Clermont &  lamets. Encore eft-il neceifürcde 
fçavoir comment le don luy en a cfté fait: Le demanda-t’il> 
nullement; il iupplioit la Reyne deiuy accorder la Charge 
d’Admiralvacquantepar ledecedsdu D pedcBrez6,frcre 
de Madame la PrinceflTe fa fem m e, mort dans le fervice; &  
par le confeil du Cardinal qui l’a vouloir retenir; Sa'Majefté 
pour le congédier civilement luy fit prefent de ces trois 
Places, aufquelles il ne penfoit pas. Ainfi pour vne Charge 
de plus de trois cent mille liures de rente, on luy en donna 
trente, encore le Cardinal voulut-il anéantir ce don par 
Foppofition qu’il fit former au nom de la DucheiTe de Lor
raine à l’enregifirement que ce Prince en pourfuivoitau 
Parlement.

Il fait bien pis aujourd’h u y, il fe fert decpniefm edon 
pour perdre ce Prince, en l’accufant d’avoir fait fortifier 
CCS Places dans le deiî’ein de s’en aider apres contre le Roy. 
Blafphemehorrible! àquoyieveux piefentement refpon- 
dre. lia  fait trauailler , dites-vous,aux fortifications de ces 
V illes; & quand cela feroit vray, eft-ce vn crime ? tout cri
me fuppoferinfradtion de quelque lo y ; Saint Pal dit ; 
de lit tranfgyejSion de la Loy derhe la colere, ¿7* quoi* il n’y a point 
de Loy il n'y a point de prévarication. Nous voulez vous iài  ̂
re croire que le Prince de Condé foit criminel d’avoir vou
lu fortifier ees Places $ monftrez-nous que vous l’ayez def- 
fendu, foit par le don que vous luy en avez fait, foit par 
quelque Lettre de Cachet , ou bien de bouche; Il n’y a 
point eu de deffenfe : il n’y a donc point de contraventions :
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&  aiiifi. voasn€ vez poii>t avoir de coîere contre l'iiy.

0 e  plus y a-t’il rien de fi naturel à Fhomme que de cal* 
tiver &  d’aineliorer ̂  s’il eft polïîbie, ce qui luy appartient? 
Or quel foin demande davantage à fon Maiftrevne Place 
frontière,, que celuy de fa conïervaiion? &  comment la 
conferver finon par fes rempars &  fes bauions. Ceux qui 
fçavent que Scenay eft vii Domaine aliéné du Duc de Lor
raine, U'ignorent pas les deiTeins qu’il forme dciTus in- 
ceiïamment, &  q u il circuit toufiours fes murailles pour 
dévorer, s il y peut entrer, ceux qui k  gardent contre fes 
approches. D ailleurs il importe grandement à la France, 
que Stenay foit bien fortifié, parce qu’il affeure la Cham 
pagne du coftédu Luxem bourg, comme Bellegarde met 
la Bourgongne à couvert du cofté du Comtois.

Admirons icy la magnificence du Cardinal Mazarin, il 
n’a fait qu’vn don au Prince de uiondé, encore luy tient- 
il lieu de refus, &  voila qu’il luy objeefte à crime de l ’a
voir voulu conferver ! Puifque fes prefens font tels , le 
Prince eft bien-heureux de ce qu’il ne luy en a pas f^it d ’a
vantage. Il ne laifte pas dedire neantmoins qu’il eftoit in- 
fatiable, &  qu’il emportoit par des menaces (juil faifoit de, fe  
cantonner d‘ allumer le feu dans le Royaume  ̂tout ce ejui y aqiioit
généralement de quelque nature quil feuß eßre. 11 ne faudroit 
pour réfuter cette infolence, qu’éuoquer l’efprit du Duc 
de Chaftillon ; le témoignage feul de cette deplorable vi- 
â im e pGurroit fuifire. Tout le monde fçairque le Prince 
PaymOit, non feulement parce qu’il eftoit fon parent; mais 
encore pour les rares qualitez qui eftoienten fa perfonne : 
neantmoins peuft-il obtenir pour luy du Cardinal , 1e Gou- 
vemcment d e la v ille d ’Ypre, lequeldcvoit eftreeniadii- 
pofîtion, puifque c’eftoit luy qui l ’avoitconquife ? peuft-il 
iamaisiuy feireagréer pour Gouverneur ce brave & géné
reux Guerrier qui luy avoir aidé à là prendre ? & q u i fut ce
luy que le CardinalManarin oza luy préférer? vue de fés 
creatures, qui pen^ lt-le fiege de cette Ville avoit laiiTé
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furprendreCourtray,lapius importantes de nos conque- 
îles qui avoir eilé Commife à ia garde.

Mais peut-eftre que le Prince de Gondé n’a iamais efté 
refusé que cette feule fois, voyons. Il n’auoic pu impetrer 
leGouuerneraentd’Yprepour leD ucdeChaftillon, il luÿ 
voulut faire donner le ballon de Marefchal de France, &  
ce fut la feule recompenfe qu’il demanda de la victoire de 
L ens, quand il luyenvoya porter le pacquet au R o y: Sa 
priere fut-elle mieux receuëalors? comme la precedente. 
M aisn’eftoit-il point d’vn fangalTez illuftre? ne I'auoit-U 
pas bien mérité par fes feruices? &  fon InterceiTeur n’c- 
ftoit-il pas digne qu’on l’exauçail, au moins apres cette 
bataille ?

Le Prince de Condé emporte tout ce qu’il demande de 
gré ou de force, dit le declamateur du Cardinal Mazarin, 
&toutesfois il eftrefufé deux fois de fuitte en la perfonne 
d ’vn de fes parens & du plus accomplySeigneur de laCour! 
Véritablement il eft bien eftrange de voir qu’vn Miniftrc 
eftranger qui prend tout ce qui luy plaiil fans demander, 
veiiille faire leprocezàvnPrinceduSang, de ce qu’il de
mande tout, quoy qu’il n’obtienne rien en effet.

Tels font les autres crimes que la Lettre eftale contre le 
Prince de C ondé, c’eftoit vn importun , c’efloit vn infa- 
tiablc tout prefentement, &  maintenant c’ell vn cortu- 
pteur de jeuneffe, il a feduitle Duc de Richelieu, il l’a fait 
marier à Hnfceu du Roy, luy qui ne le pouvoir pas fans cri
me en qualité d e D u c& P a ir; & lu y  a donné pour femme 
vne perfonne qui eftoic dans fa dépendance s i\ a fait toutes 
ces chofes pour s’affeurer du Havre. Voyla de grands for
faits, mais dont neantmoins il ne luy fera pas bien mal-aifé 
de fe purger.

Com me le Roy n’agit point encore à caufe de fa minori
t é , &  qu’au grand mal-heur du Royaume toute fon autori
té refîdc plus particulièrement en fon Miniftre qu’en au
cun autre ; cespitolesfànsîefeett ^  hpermijitondH Roŷ v̂eu-
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leat dire tacitement fans le fceu&  la perniiifîon du Cardi
nal Mazarin. C ’eft le fens que le Ledcur intelligent leur 
donne, conformément à l’intention d e l’Efcrivain. Parce 
difeours ceMiniftre nous fait entendre que le Duc deR ir 
chelieu à qui il deftinoit vne de fes Niepces, luy devoir de
mander congé de fe marier; & partant voyez à quelle fer- 
vitude il veut réduire la Noblelîe de France par cette nou
velle Loy qu’il pretend eftablir. C e  n’eftoit pas aiilzquc 
k s  Princes de C ondé, de Conty &  la DucheiTe de Longue
ville leurfceur,autorifaflént ce mariage parleur prefence, 
qui feule eftoit capable defuppléer à tous les defauts qui 
euiTent pu s’y rencontrer. Il falloir auoir la permiflîon du 
Cardinal Mazarin, fans laquelle ce Sacrement ne pouvoit 
cftre valablement conféré par lePreftre, ny receu par les 
deux parties.

Qu;ilfçache que le Roy n’eftant point majeur, fon auto
rité fe répand fur les Princes de fon Sang ; qu’elle eft natu
rellement en eux, au lieu qu’elle n’eften luy que par vfur- 
pation, &  partant qu’on tpeut dire auec raifon,que le Roy 
aalïîfté à cesNopces en la prefence de ce Prince, que c’eft 
vne chofe inoüye qu’il y  ait vn Statut dans le Royaume 
qui oblige eflentiellement les Ducs &  Pairs d’obtenirper- 
miflîon du Roy pour fe marier à des femmes originaires de 
France, qu’ils ne le doivent faire parbien-ieance, ie ne le 
difputepas; mais que cette ceremonie foit iî abfolument 
neceiTairc pour la validité de leur mariage, que dans la mi
norité des Roys il faille recourir au Miniftre, c’eft ce, que ie 
n’ay iamais entendu dire qu’à l’Efcrivain du Cardinal Ma
zarin. Ou cette loy n’eftoit pas du temps du Roy Henry le 
Grand, ou ce Monarque ne le fçauoit pas faire obferver, 
quoy qu’il n’ignoraft rien de l’art deregner, puis qu’il eft 
conftant que le Conneftable de Montmorency maria fon 
fils le dernier mott, à l ’heriticre deC hem illé,au  deceude 
cegrand Roy,craignant qu’il n'y apportaftquelque empef- 
chement, dans le deffein qu’il auoit de luy donner vn autre 
party. Que
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Qüc'là' condition.de la femme iîc foit fbittafcic à^celle du 
maïy*, ic  m’eri punkray point :,Ic laiiTe demefler Gcdifercnt 
au Comte (de Miaffens,frerede fou premier Efpoux,. puis 
qif alb'icn confiderer l'es ternTCs d-c la Lettre, il'Cairbk quc 
fon Eminence ne foît pas bien perfuadée de l ’originede ces 
Meirreurs. Il eft partie en cette cauie,.quoy qu 'il foie Tvn de 
ceux qui ont eonduit k  Princr d'e Condé aicBois de Vin^ 
cennes, qu’il preuve donc la.parolc, & qû il. luy faiTecon- 
noiftrequ’ArmandVignerot nfoft point des-honoré, d’é- 
poufer la vefue d’vrteperforaie qui- fo precendoic cilreyiTuë 
deliimaifon d’Albret.

Mafe le crime du Prince n’éflipas dans ladifparité d’aage  ̂
ny de condition ,, ny dans torn ce-que l ’Efcrivain eflrdle 
aucetant d’apparat&de vaine pompe^ Son crime cfl d’â  
voir fait efpoufer au Duc de Richelieu vne perfonnequi 
n'eftôit pamiepee dudCardinal. C e  grand Miniflue k  vou- 
ioit honnorer de fon Alliamrej iL luy deftinoitvnc de ces 
tr.ois-iliüfl:res Damoifelles>,que la France doit dotter de ce 
qu’elle a de plus preercus ,.& le Prince dcC ondé'a elüé fî 
ozé q u ed e luy enlever encor ce party y après:, auoiï deiîa 
ti'auersé le mariage du Due:de:MerccBur. "Voila dequoy il 
eft coupable quant à cesnopces^ Toutesfois il le diflîmu- 
îe, &  pour s’en vanger fous vn pretexte plus fpecieux, fou 
Eminence die que le Prince a praéïiqué ce mariage pour 
s’emparer du Havre par le moyen de eette fcmme,Qui 
divers rejpeê̂ s ejl entièrement dans fa dépendance, C'efien cét en
droit que nofire aceufatmr dedame ouvertement, avec quelîes pa
roles enf»., s'écvie-tï\, expliquerons-nom l ajfaire du Hatre. Il 
eft en peine'dé trouver des paroles pouraceufer ce Princei 
de moy ie n’en chereheray point fî loin pour L’exeufor, les 
pluscommunesauront aiïcz de force pour renverferl’ap
parat &  la pompe des' fiénnes, c’eft enquoy là vérité preu- 
vautfur lemenfoTTge.

Perfonnen'ignorrque k  D ac de Richdiea iufqa’à fon 
mariage, n'ait eûc Gbuvemeiw du Havre; en tdltre feule
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lem ênt, &  que la DucheiTe d’AiguíUoñ n’en ait efte la Mai- 
ftrefle’en effet. Qtt’a fait ce Prince? il a mis ce D uc qui avoit 
l'honneur d’eftre ion allié , à caufe de Madame la PrinceiTe, 
en poiTeiïion de la place, &  par fon entremife cette ville fi 
importante au repos de la France, a maintenant vn hom
me pour Gouverneur, au lieu qu'auparavant elleneftoit 
gouvernée que par vne femme î encore demeuroit-elle à 
Paris, &  fe contentoit-elle d’y envoyer fes ordres. O e il 
donc vn bon d o l, pour parler en termes de lurifprudence, 
vtile&  glorieux tout enfemblc à l ’Èftat j puis qu’il n’eiloit 
pas feulement dangereux de laiifer cette forte place dans 
les mains d’vnc femme , mais qu’il y avoit encore de la. 
honte au Confeil du Roy de le fouifrir.

Il n’en euft pas efté de mefme, fî le Cardinal Mazarin 
s’en fuft emparé fous le nom de laR eyne,com m e ilenæ 
toufiours eu le defï'ein, &  comme n’agueres l’entreprife eu 
eftoit faite, fi la DucheiTe d’Aiguillon qui en eut le vent, ne 
l ’euft preuenu par vne diligence prefque incroyable ::Car 
c’euft efté, vn vol que Ton Eminence euft commis,oii le Prin- 
cea fait vne adion de iuftice &  de neccifité;

Mais ie ne croy pas que vous periîftiez encore, a dire que 
le Prince de Condé ait procuré ce mariage pour avoir le 
H avre, auiourd’huy que le bruit court par toute la France, 
que vous avez amusé le Gouverneur par vos preftiges, que 
vous l’avez attiré à Rouen par vos charmes; & qu’eniîii 
vousvouseftes aifeurédefa place parvosillufions? vous 
ne pouvez plus nier que le fieur de Chambón n’ait efté 
donné au D uc de Richelieu, par le Prince pourluy fervir 
feulement d’efeorte iufqu’au Havre , à prefent que vous- 
avez appris furies lieux qu’il en fortit aulfitoftqueceDuc 
yfutreceu. Il falloir pourdclfiler les yeux des peuples que 
vous vinifiez about de ce deflèin , qui eftoit la feule caufe 
du voyage que vous avez fait entreprendre au Roy : il fal
loir auffi qu e la ga rnifon de Dampvilliers fe reuoltât contre 
le Gouverneur &  le fit prifonnier; ilfailloitencoreque ceD
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i S
;lc de Clermont en fîft autant defon cofté; que le Lieute
nant de la Citadelle de Scenay refufaft de recevoir le Ma- 
refchal de Turenne, &  que toutes ces places vous revinf- 
fent fi facilement, pour faire voiraux moins clair-voyans 
que mefehamment vous avez accusé le Prince deCondé> 
de vouloir allumer vne guerre ciuile dans le Royaume- 
C ’eft vne pernicieufe leçon que vous avez apprife aux fol- 
datsdefefouleverainfi çontrelesGouvcrneurs; toutefois 
il cftoit neceiTaire que vous en vfalïîez, &  quelle vous 
reiiflîc pour faire cfclattcr l ’innocence du Prince que vous 
calomniez. Il avoir de mauvais defleins, dites vous, &  
neajntmoins il iaiiTe l’ancienne garnifon dans toutes ces 
fortcreiTes, qui a fi peu d'affeélion pour lu y , qu’elle fe ré
volté au premier bruit de fa prifon ! où font lesfim ples, où 
fondes cfprits crédules qui pourront ad joufter foy àcette 
abfurditéi

Il y à bien plus d’apparence de croire que vous nous vou
lez plonger vous-mefmes dans les malheurs d’vne guerre 
ciuile par les difeours de voftre Lettre, où vous faites dire 
au Roy que ce Prince a défendu auConfeil du Roy le Gou
verneur de Provence contre le Parlement j & que d’vn au
tre cofté il a fouftenule Parlement de Guyenne contre le 
Gouverneur; car vous armez dVn mefme coup les peu
ples de Prouencc contre le Com te d’A lets, &  le Duc d’Ef- 
pernon contre les peuples de Gafeogne. Vous faites qucle 
Roy luy mefme jette vne nouvelle pomme de difeorde 
dans ces deux grandes Provinces ; il anime de nouveau les 
Prouençaux contre leur Gouverneur, en improuvaut ainiî 
publiquement le  traittement qu’ils ont receu de lu y , & re
met les Bourdelois en la deffiance du leur, en tefînoignanc 
qu’il eft fâché des grands avantages qu’ils ont remportez 
fur luy ; de forte que par voftre irapmdence ou par voRre 
m alice, fa Majefté femble conuier ces deux peuples à ra  ̂
prendre les armes, les vns pour fe venger, & les autres pour 
Ce mettre fur leurs gardes.

A la
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A la  vérité le Prince de Condé peut bien avoir parlé en 

faveur du Com te d’AletSjpource qu’il eft Гоп proche pa
rent ; mais qu’il ait pris le party du Parlement de Bordeaux 
contre le Duc d’Efpernon ,c ’eft ce qui eft faux & fupposé, 
au contraire; il s’eft porté pour luyavecplus de chaleur 
qu’on n’en devoir attendre, par cette raifon feulement 
qu’il confondoit les interefts du Roy avec les iîens : & cela 
eft iî vray J que le iieur Guiennet Député du Parlement de 
Bordeaux, l ’eftantvenu folliciter pour le faire confentir à 
la deftitution de ce Gouverneur, il luydit : encore qnd
nefutpMdmy duJ)nc d’Efpernon  ̂ф* que le Duc de Caudale fon fils  

'^éujleflé le treifiéme de tout le Royaume к s’aller offrir contre luyatt 
Cardinal Ma%arin lors de l'affaire du Pont de l'arche , i l  ne Utffe- 
roitpas de s’efforcer de le maintenir , parce que l ’autorité du Roy  ̂
pour laquelle il feroit toufi ours , 1e defiroit ainfi.

Mais revenons au difcours du Havre j iî voftre Eminen
ce a maintenant cette place à fa devotion; à la’bonne-heu
re , voila tous les Gouverneurs des Villes frontières delà 
Picardie dans vn grand repos ; le /ieur d’Oquincourt ne 
craindra plus que par vos menées vous luy enleviez Per- 
ronne; le Vidame n’aura plus tant de peine à fe conferuer 
la Citadelle d’Amiens contre vosflatteufes promeiTes; de 
vous-mefme ne ferez plus tant affligé de lalevéedufiege 
de Cambray. Ainiî vous pourrez bien-toft pardonner: au 
Prince de C o n d é, le tort qu’il eut de ne pas aller à cette 
grande entreprife qiq luy éuft peut-eftre mieux reüiïi : il y  
devoir courir puis que ejeftoit pour vous; mais peut-eftre 
ne demeura-i’il à Compiegne que pour vous r’aiTeurcr de la 
peur du peuple de Paris, dont vous n’eftiez pas encore bien 
guery. llvousreftevne chofe à faire encore, fans,laquelle 
le Havre pourroit bien vous eftre inutile, c’eft de traitter 
tout d’vn temps du Domaine de Pontoifeavec laDucheiFe 
d’ Aiguillon; car ce porte vous eft abfolument necefl'aire 
pour vous donner le paffage, s’iiarrivôit encore vne jour
née de Barricades, & pour le  fermer à ceux quipourroient 
courir apres vous. L ’ inva-
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L ’inuafion du Havre eftantveritabie, carpourqudy en 

douter puis que vous tenez le Gouuerneur? ie demande le
quel du Prince de Condé ou du Cardinal Mazarinpeut- 
eftreà mcilicur droit appellefedudeur de jeunelTe? Vous 
enieuezàceD uccequelcP rin celuy auoic afféurc, & par 
cet cnicuement, vous luy oftez ce qui le pouuoit rendre 
confiderable à la C our, lequel donc de vous deux peut- 
eftre nommé fon fedudeur? ne donnez point à ce grand 
Prince desqualitezqui font nées anee vous, ce reproche 
que vous luy ñutes cil voftre plus bel appennage, & vous 
n’auezapportépour tout domaine en France, que ce pre? 
cieux talent.

En vain vous noirciiTez ce Prince pour nous le faire m’é- 
connoiftre, mal-gré vos impoilurcs il eft roufiours ccluy 
quipaiTon coup d’eiTay terrarfîa l ’Efpagne à Rocroy, qui 
força Thyonuillc, & qui par ce chcf-dœuure monta tout 
dVn coup à la plus haute confommation de la gloire du 
grand Scipion. Vn Ancien refbrmoit toutes les loiianges 
de ce celebre Romain en deuxadions, en la ruine de Car
thage & de Numance, ildifoit que par la deftrudion de 
cette premiere Ville il auoit deliuré Rome de la peur, &  
que par la fubucrfion de l’autre il auoit vengé fa honte & fes 
injures. Le Prince 4c Condé n’a-t’ilpas efgalé ce Scipion 
par fes deux premiers exploits ? ne deliura-t’il pas la Fran
ce de la plus grande peur qu’elle ait iamais eue parlavi- 
doire qu’il remporta à R ocroy, & parla prife deThyon- 
villequi acheua de couronner fa campagne? nevengea-ril 
pas la mefmeFrance de l’affront qu’elley auoit fouffert peu 
de temps auparauant, par l’entiere deffaite d’vne de íes ar- 
mées?Ccs deux trophées luy pouuoient eftre vn beau lit de 
repos, toutesfois en eft-il demeuré-là? n’a-ril pas encore 
triomphé de toutes les forces de Bauiere à Fribourg?n’a t’il 
|>as encore pafsé fur le ventre dVne autre armée Bauaroife 
a Norlingtie ? n’a-t’il pas conquis V orm s, S I R  E, Landau, 
Oppenhein, M ayence, Stplufieurs autres Villes fur le
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Rhein ? n’efl: ce pas 'pai* fes armes que nous femmes encore 
vnefoisles Maiftresde Philiibourg?

Que fi nous defeendons d’Allemagne dans la Flandre, 
quels mouueniens, quels marques ny verrôs nous point de 
la valeur ? c’eft à ce Prince que nous devons Bergue, Bour- 
bourg. Fume &  Dunquerque. Nous luy ferions obligez 
encore de Courtray &  de quantité d’autres bonnes places, 
fi vousfon Aceufateur, ne les aviez laifsé perdre malheu- 
reufement. Qi^and noftreFIiftoire parlera de la prifed’Y - 
pre, quand elle racontera la bataille de Lens, à qui en don- 
nera-t’ellela gloire qu à ce mefme Prince de Condé?

Il a fait toutes ces merveilles, &  vous croyez nous les fai
re oublier fur des vaines objeélionsque vous faites contre 
fon innocence? penfez-vous que nous vous reffemblions 
en ingratitude ? vous l’aceufez d’ambition; vous dites qu’il 
vouloit eftre Conneftable, &  bien loin de l’en blâmer,nous 
vous demandons pourquoy vous ne l’avez pas exaucé,puis 
qu’il en eftoit fi digne ? Nous fçauons bien neantmoins que 
cette pensée n'eft point venuë de lu y , mais de vous Cardi
nal Mazarin, qui pour le faire confentir au don que vous 
vouliez faire de la charge de Grand Maiftre de France à 
Manciny voftre nepveu, luy avez proposé cette dignité, à 
condition que Monfiçur le L ü cd ’Orlearis à qui vous pro
mettiez de le faire agréer, demeureroit encore Lieutenant 
General des Armées de France,fix ans apres la majorité du 
R oy. Il vouloit, dites-vous, fe fervir des troupes de fa Ma- 
je fté , pour faire le Prince de Conty fon frere Coadjuteur à 
l'Evefchédu L iege; &  pourquoy l avez-vous empefehé 
d’executer ce deiTein-5 fi lep eu p le, fileC h ap itreled e- 
mandoit? Pourquoy avez vous empefehé qiFil n’ait enco
re rendu ce ferviceàla France qui en pouvoir tirer tant d’a
vantages? peut-eftreme refpondrez-vous, ce que vous 
avez mis encore dans voftre Lettre au rang de fes crimes; 
vous me direz qu’il eftoit défia trop riche &• trop puiiTantj 
cetteraifoneft impertinente, mais n’importe ; où éft cette
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opulence, s’il eft vrây qu*il n’a pas cînquanté mille efeus dé 
rente en fonds de terre, tant de ià part que de celle de là 
Princeife fa femme ? nous contez-vous pour fîens les biens 
deM adefam ere ? attendez à faire ce calcul que cette dé
plorable Princeife ait enfin fuccombé à l ’extrême douleur 
que vous luy donnez par la prifon de toute fa fam ille, que 
vous tenez fous la clef &  à voftre mercy.
/ V ou sn ’avez feeu pis faire, que de vouloir effacer en nous 
le'relfentiment des belles avions du Prince, en nous difànC 
dans voftre Lettre qu’il eftoit mal intentionné lors qu’il leS 
afaites. Vous avez tâché de fouiller tous ces grands nSirar 
d es 5 iufqu’à nous vouloir perfuader qu’ils eftoientibrtis 
d ’vne caufe impure, d’vn principe vicieux & criminel; riiais 
nous découvrons bien voftre malice; nousvous ledifons 
tant’haut,nous n’oublironsiamais cequele Prince de Con- 
dé a fait pour nous, mais bien ce qu’il a fait contre nous. 
Qui vous a donné pouvoir d’entrer dans les efprits i&d’in- 
terpreter les pensées? n’eft ce point encore vne dépendant 
ce de l ’autorité de Miniftre? hé qui pourra déformais s’ai- 
feurer de fon innocence, fi vous allez chercher iufqu’en l’â
me des hommes, de fauffes matières pour les perdre?

Demeurons d ’acord qu’on ne peut faire au Prince de 
Condéqu’vn reproche que vous ne luy faites point, c’eft 
d’auoir fait la guerre à Paris ; mais nous avons aifez fait voir 
que vous drefl’aftes ce piege à fa vertu, &  que vous luy fîftes 
tomber ; c’eft pourquoy nous avons bien raifon de dire que 
vous l’aviez feduit, vous qui l ’appeliez fedüdeur de jeu- 
neife. Nous pouvons vous le demander finGere , affàble'& 
bien-faifant, comme il eftoit auparavant que vous l’euflîez 
halené de voftre venin. Oüyrendez-le nous avec ces bel
les qualitez ; nous perdons le fouvenir des maux qu’il noirs 
a faits pour vous autorifer: car pourquoy garder aucun réP- 
fentiment contre luy ; ce n’éftoitplus luy alors Sivousl’-a- 
viez changé. Q^and il agiiToit de fon mouvement oia'iie 
voyoit fortir de luy que des vidoirés,des triomphes 6c tôu-
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te forte de biensî mais depuis^qu’il a eilé emporté par le vo- 
ftre J cette belle fource s’eft tarie, ces benignes influences 
onteefsé ; enfin cette Manne celefté s’eft convertie en ora- 
ges&  en tonnerres.C eft donc à vousCardinal Mazarin,quc 
nous devons nous prendre des maux que nous avons tcr 
ceus du Prince de Condé.; c ’eft vous feul que nous de
vons condamner de la guerre.de -Paris, comme de toutes 
nos autres miferes, &  le Dieu en qui nous croyons nous en 
vengera peut-eftre bien-toft. Souvenez-vous de cette pa
role.

Peuple de Paris perfevere-tu encore dans ton averfion 
contre le Prince de Condé ?;ie ne le puis croire, iefuistrop 
perfuadé & de ta juftice & de ta bonté. Sans doute tu plains 
fon malheur à prefent que tu as découvert la vérité au tra
vers des tenebres qui te la cachoient. Car tout cétamas, 
cét entaiTement d’aceuiations pour mieux dire , n’eftoiç 
qu’vn dernier refl’ort de ton ennemy , pour te feire approu
ver l’in jufte violence qufil a faite, exercée contre ce Prince, 
qu’il voyoit feul capable de leperdre.

Souviens-toy delàcomparaifonque faifoitThemiftocle 
defoy àces grandschéfnes, dont la multitude des bran
ches &  des feuilles fourniifent le convert à ceux qui remet
tent deiTous: il difoit que pendant la pluye &  les orages 
chacun s’alloit renger fous leur abrÿ,mais que le Ciel deve
nant ferein, l ’air venant à s’efclaircir, on couppoit ces mef- 
mes branches, ouarrachoit iufqu’aleu refcorce ,& on  les 
dépouïlloic honteufement. C e  Miniftre Eftrangeratraittç 
le  Prince de Condé auec autantd’ingratitude ; ifa tcfmoi-- 
gné le chérir tant qu’il a creu auoir'befoin -de fonappuy; 
maintenant que par le trop bon accueil que^cu luy as fait à 
fon retour, il a creu s’en pouuoir paiTer; il a eonverty en ou- . 
träges, en injures publiques ,;les/éloges qufil luy donnok 
publiquement, &  s’en eft voulu aftèurcr en le reiferrant in
dignement dans vneobfcureprifori.

Il y  a long-temps que ce Miniftre d’iniquité travailloir à
la ruine
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là ruine dè ce Prince; il commença dés l’affairé du Pont de 
l ’Archc quand il fe declara contre lay. Dementez-moy fi 
j’impofe ; Vous Beaufort, vous Coadjuteur, &  vous Prefi- 
dens & Confeillers du Parlement de Paris , ne vous rechcr- 
cha-t’il paslors pour perdre ce Prince, & ne vous promis- 
il pasàvous lesplus belles charges de la Couronne, à vous 
vn Chapeau de Cardinal, &  à vous Prefident dont ie veux 
taire le nom , la Garde dés Sceaux ?

Peuple de Paris tu ignorois encore ce fecret,ie te le de
clare, tu ne fçais pas encore le myftere delà derniere pour- 
fuite que ce Prince faifoit au Parlement contre ceaideux 
chères perfonnes que ie viens de te nommer, & contre le 
ficurBronifel, ie te le veux auifi declarer. Sçaehequetout 
céc attentat contre la perfonne du Prince, que tout cétaf- 
iaifinat qui a fait tant de bruit, eftoit l ’ouvrage du Cardinal 
pour achever de le décrediter au Parlement & chez tous les 
François, afin de pouvoir fe faifir de luy plus feurement. 
C e  Miniftre auoit fait placer ceux qui arrefterent fon caroi- 
fe fur le Pont-N cuf& avoit concerté la depofition des tef- 
moins produits dans les informations qui en furent faites, 
il avoir tiifu tonte eette trame au deçeu du Prince, lequel 
trompé par toutes fes apparences, croyoit effedivement 
qu’on l’a voit voulu afiaiïiner. Chaque foir il envoyoit de la 
part de la Reyne à ce Prince, l’ordre de ce qu’il avoir à faire 
le matin enfuivat à l’AlTemblée du Parlcmêt, & par ces me
nées pleines de fupcrcheries, il tendoit á l ’vr.edecesdeux 
fins, ou d’Opprimer par le Prince quiagiiToit de bonric foy, 
les Chefs de ceux qu’on a furnommez Frondeur, ou d’op
primer ce Prince, s’il nevenoitpas àboutde fa pourfuite 
par ces mefmes Chefs de Party contraire.Le Cardinal avoir 
égallemcnt peur des deux coftez, il luy eftoit indifiFercnt 
quitomberoit pour ce coup dans fon filet j ou le Prince ou 
lés autres. Le Prince eft efchoiié le premier , que les autres 
qui l’ont efehappé, fe gardent fongneufent', car c’eft à eux 
qu’il va butter déformais.

le  t’avois
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le  t’avoîs dit, ô peuple de Paris, dés lecommencçttient 
de ce difcours, que ie te voulois faire luge en la caufe du 
Prince de Condé ; ie ne meretraéle point. A  prefent que tu 
és inftruit de toutes Tes circonftances ; à prefent que par les 
lumières que ie t’ay données, tu reconnois toutes.les mali
ces, toutes les fauiTctez & toutes les calomnies de la Lettre 
eferitte contre lu y , prononces hardiment ton iugement; 
confidere, ie te prie , auparauant, le peu de conte que le 
Ci®dinal a fait de perte Declaration du mois d’Oélobre, 
qui ciloit le gage de ta feureté,lefruitdetes trauaux&le 
prix de tes fouffrances. Par elle font confirmez de nouueau 
toutes nos anciennes Ordonnances, qui deffendent expref- 
fément mefme en laperfonnc des particuliers, le violent 
procédé dont ce Miniftre a vfé en mefme temps en la per- 
ibnne de deux Princes du Sang, & du mary de leur foeur. 
Par elle il eil dit nommément qu’aucun Officier de Cour 
Souveraine ne fera inquiété, ny troublé en l ’exercice de fa 
Charge, foit par Lettres de Cachet, ou autrement: &  voila 
neantmoins au prejudice de ces belles defenfes le fieur Pe- 
raultPrefident en la Chambre des Com ptes, emprifonne 
fans charges, fans decret, &  fans autre apparence de crime, 
que parce qu’il efl: chef du Confeildu Prince de Condé, ce 
que le Roy luy a permis par Lettrés expfeiTes. Par toutes 
ces Ordonnances anciennes&nouvelles,ilsdeuoicnttous 
eftre liurez au Parlement, eftre interrogez dans les vingt- 
quatre heures fur des informations faites contr’eux, & de 
puis qu’ils font detenus, on n’eft pas venu leur demander 
pourquoyils ont efté arreftez. Eft-ceafl'ez que le Cardinal 
ait dit par fa Lettre, qu’il n’entendoit point contrevenir à 
cette Declaration tant citée &  fi mal executée ? fuffit-il d ’v- 
ne reparation en paroles pourvue fi haute iniure receuëen 
effet ? &  pourras-tu déformais, non pas feulement auec 
raifon, mais encore auec biervfeance reclamer le fecours 
dVne Declaration que tu as bien fouffert qu’on ait enfrein
te en la perfonne de trois Princes ? Penfes-y peuple dç Pa* 
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. 5 4
risjc’eft tou tceq aeied eiircd e toy, pour toy-mcrmeV

TU t’es rciîouy de la prifon du Prince de C ondé, par cc 
q u ilt ’avoit fait la guerre, &  tu en deuois pleurer, par ce 
queceluy qui le faiioit prifonniereftoit lem efm equi luy 
avoit mis les armes à la main contre toy. Le Cardinal l ’a 
jette dans les fers, pour le punir de ce qu’il s’eftoitcon
tenté dè le menaflér, mais il pourra bien te perdre,toy 
qui l’as prouoqué,toy qui l’as offence fiviuem ent,&par 
tes diieours & par tes eferits qui ont eterniféfa turpitiige. 
Encore vne fois, tu t’és réjoüy de la detention de ce grand 
Prince, mais fbn Geôlier te fera gémir de ton efclauage,iî 
tu ny prens garde. Efeoute là deuiis vn grand homme d’e f  
prit&  dem ain, c’eft Cefar dans Salufte. Touf les mauvais 
exemples, dit-il, font derivex^des bons commencemens  ̂^ c .  Les 
Lacedemoniens apres auoir fournis ceux d\Arhenes leur donnèrent 
trente hommes ^ottr gouverner leur République, Ces Miniflres 
commencèrent a mettre à mort tous les criminels  ̂^  tous ceux qui 
eßoient odieux au peuple, fans aucune forme de proeex .̂ Le peu» 
pie s’en re joUißoit, ^  difoitque c ’eßoit j  fßice. Peu de temps 
apreSi la licence de ces mefmes Miniflres creut a fi haut point-, qu’ils 

ftifoient mourir indifféremment les innocens les coulpahJ.es, ^  
tenoient tout le monde dans la terreur. .X in f la ville d’,Athene 
opprimée parla fervitude -, porta bien grièvement la peine de f t  

foUe-joye.
Lem efm e, au mefnie endroit, donne encor Sylla pour 

exemple, &  dit q u ’ayant d’abord fait mourir Damafippe, 
& tous les autres qui s’eftoient eilevcz aux defpens delà  
Republique Romaine, tout le monde loiioit cette aétion; 
Mais, adioufte - t’i l , cela fu t le commencement d’vne grande 
tuerie} car il arriva bien toß apres -, que ceux qui s’eßoient réjouis 
de la mort de Damaßppe , f é  voyaient außi à leur tour traifner 
eux-mefmes à la mort. Eftudie bien ces paroles. La conion- 
d u reo ù tu  té rencontres à prefent, eft prefque hm efm e 
cfpece; fi ce n’eft qu’il n’y a point de comparaifon entre 
des Citoyens d’Athenc &  d e R o m e ,&  vn premier Prin
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ce de France, admirable en ce qu’il a fait de beau, & plus 
mal-heureux que coulpable eneequ’il a pu faire de mal. 
Que fi tu mets le Cardinal Mazatin en paralelLeauec ces 
Tyrans, tu n’y trouueras qu’vne difference qui te le doit 
faire encore plus appréhender ; cefi: qu’ayant tous leurs vi
ces, il n’a aucune de leurs vertus. Semblable à cet Impie, 
dont parle vn des Prophètes, Ĉ ui dey oroit des Nations toutes 
entions i ne youloit que de la yiande choijte ^  d’élite, apres,
avdirdefolètoutes l£s Provinces de France, il a mis pour 
vn coup trois Princes innocens en prifon, &  fouz vn Roy 
M ineur, ce qui eiloit encor inoiiy : enflé &  glorieux qu’il 
eft auiourd’huy du fiiccez d ’vne fi damnable entreprife, 
qui luy a reüfli,auec tant de folles acclamations; il va exer
cer toutes fortes de cruautez fur ces panures acclamateurs, 
&  ne ceiTera point qu’il n’ait entièrement eftouffé la vertu, 
qu’il adefîaproferite il y  afi long-temps : Car les yices, dit 
vn François des derniers Peres de , font tou/tours en
nemis des yertut, les mefehans ont les gens de probité en f i  
grande horreur  ̂qu’ils s’imaginent qu'ils letfrs reprochent leurs cri- 
mesydés quails le regardent. Pcnfes-y donc peuple de Paris/, 
c ’eft ton inttreft, c’eil ta caufe / il n’y  va de rien moins que , 
detonfalut.

Pardon mon R o y , fi i’ay ofé réfuter vn eferit qui porte 
voftre iacré Nornde ne bay point fait comme creature d ’au
cun de ces Princes, le C iel m’en foit tefmoin ; ie l’ay entre
pris feulement comme bon fu jet &  bon François. le  véné
ré fi faintement tout ce qui part de voftre Majefte, que re- 
fpeélant mefme iufqu’aux foudres qu’elle lance, ic ne vo.u- 
drois pas m’approcher de ceux qui en font touchez : mais 
comme ien’ay iamais douté que le coup quia frappé ces 
Princes, ne vint du traiftre Salmonée qui s’eft emparé de 
voftre authorité, il m’a cfté impoffible de garder lefilence. 
l ’ay creu eftre obligé de defabufer vos Peuples pour le fer- 
vice mefme de voftre M ajefté, en leur montrant la vérité 
apres l ’avoir trouvée. C e  n’euftpas efté religion à moy de
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me taire en vne fi grande matière , c’euft efté Idolatrie, 
puifqnc i'euiTe rendu au Cardinal Mazarin, qui eft l’Idole 
de la Monarchie, la reuerence que ie ne doy qu’au Monar
que feu!.

Lacaufe des Princes eft fi precieufe devant D ieu, qu’il 
ne permetiamaisqu’ellefqit entièrement abandonnée, il 
infpire totifiours quelqu’vn de la défendre, & quand les 
hommes n’ont pas obey à fes mouvements, il a e n v o ^ d e s  
Anges exprès fur la terre pour parler cux-mefmes SPleur 
faveur. Il luy pleuft autresfois de faire ce miracle en Fran
ce, oüyvn Ange vint de fapajt enperfonneplayderlacau- 
fc de laReyne Ingerberge, contre le Roy Philippes A u- 
iguffte luy-mefme, quieftoit fa partie. Agréez, S I R  E,que 
i'ayc ofcfuivre cét exemple en faveur du premier Prince de 
voftre Sang,non pas contre ’V. Majefté, ien ’aÿgarde, mais 
contrevn Miniftre qui la des-honore. Si ray failly, c’eft 

' apres vn efprit qui nepeut faire de faute, c’eft pour fatisfai- 
-ic au zclc ardent que i’ay pour voftre .fervice, pour le falut 
& les interefts des Princes de voftre Sang, pour la gloire de 

. voftre Eftat, & pour le bien de tous vos Peuples.

F I N.
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